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ANNEXE 1 Dimensions et paramètres du développement de l’autonomie des infirmier(e)s 

engagés dans un processus d’onboarding.  
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ANNEXE 2 GUIDE D’ENTRETIEN 

 
« Je m’appelle Mireille K et je suis actuellement étudiante en master en Sciences de la Santé 

Publique.  

Dans le cadre de mon mémoire, je mène une recherche portant sur le développement des 

compétences des infirmier(e)s nouvellement engagé(e)s. Ce projet a pour objectif d’améliorer 

la satisfaction professionnelle des infirmier(e)s et agir sur la rétention. Pour cet interview, 

l’important pour moi est que vous puissiez raconter des situations de terrain où vous avez dû 

prendre des décisions en lien avec le développement de vos compétences. J’ai bien sûr 

préparé quelques questions à parcourir avec vous, mais sentez-vous libre d’aborder ce qui 

vous paraît important à propos des situations dont nous parlerons ».  

 

1. Pouvez-vous me parler de vous ? Quelle expérience professionnelle antérieure avez-
vous ? depuis combien de temps avez-vous obtenu votre diplôme d’infirmier ? 

2. Comment avez-vous été accueilli dans le service ? Comment s’est déroulé votre 
première semaine ?  

3. Comment s’est passé votre écolage ?  
4. Comment est organisée une journée type dans le service ? 
5. Qu’avez-vous été amené à faire comme actes infirmiers ? Comme diagnostique 

infirmier et en termes de démarche en soin dans les premières semaines ? Est-ce que 
vous avez eu l'occasion de participer par exemple à une décision concernant 
l'organisation soit du service ici ou de l'hôpital ? 

6. Quelles autres situations avez-vous rencontré de plus depuis ? Racontez-moi comment 
cela s’est passé. 

7. Comment avez-vous géré la situation ? Sur qui ou quoi avez-vous pu compter ? 
(Senior/mentor ; bible, infirmière soin de plaie, stomathérapeute, documents 
disponibles, collègue de travail, doublage…)  

8. A quoi avez-vous du faire face ? 
9. Comment se passent les relations professionnelles et humaines avec vos 

collègues (médecins, paramédicaux…) ? Comment les décririez-vous ? quelle place 
occupent ces relations dans le développement de vos compétences ? 

10. Quel est le rôle de la chef, du salaire, des pratiques organisationnelles de l’hôpital ou 
du service, des formations, possibilité d’avancement… sur votre motivation à 
développer vos compétences ? 

11. Comment les journées d’accueil et les feedbacks vous ont-ils amené à développer vos 
compétences infirmières ? 

12. Que signifie pour vous l’autonomie d’un infirmier ?            
13. Quelles sont vos attentes en termes de soutien et de supervision pour favoriser votre 

autonomie ?  
Avez-vous des choses à rajouter ? Ou y a- t-il quelque chose qui, selon vous, manque et qui 
relève de l’autonomie des nouveaux infirmier(e)s ? 
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ANNEXE 3 FLOW CHART DE L’ETUDE 
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ANNEXE 4 EXEMPLE DE CODAGE OUVERT 
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ANNEXE 5 Arbre thématique 
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ANNEXE 6 PROFIL SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

 

MRS : MAISON DE REPOS ET SOINS 

F : FEMME 

H : HOMME 
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ANNEXE 7 LISTE DES PRESTATIONS TECHNIQUES DE L’ART INFIRMIER 
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ANNEXE 8 Liens entre les catégories pertinentes 
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ANNEXE 9 CRITÈRES QUALITÉS COREG 
 
Ces critères sont constitués de 32 éléments répartis en trois sous-groupes : 

• Le premier sous-groupe porte sur l’équipe de recherche et la réflexivité : il s’agit du 

contexte de l’étude. Cette étude a été réalisée par une personne de sexe féminin. Les 

entretiens ont eu lieu d’une part dans un hôpital dans lequel la chercheuse ne travaille 

pas et donc n’a pas d’affinité avec les personnes interrogées, et d’autre part dans un 

deuxième hôpital ou elle occupe la fonction d’infirmière. L’interview a été réalisé 

auprès de personnes occupant la même fonction que le chercheur. 

• Le deuxième sous-groupe concerne le design de l’étude, le cadre théorique et la 

collecte des données qui ont déjà été abordé précédemment. Il est tout de même 

important de rajouter qu’une sélection de vingt-cinq infirmier(e)s avait été faite, parmi 

lesquels un a été perdu de vu après avoir manifesté son accord pour participer à 

l’étude malgré les relances faites. En outre, le guide d’entretien a été réalisé sur base 

du modèle théorique et soumis à l’appréciations d’experts dans le domaine de 

l’onboarding et de professionnels qualifiés dans le domaine des soins infirmier(e)s. Il a 

été prétesté auprès d’une participante remplissant les critères d’inclusion, qui a fait 

des propositions de changements qui ont été pris en compte. Les caractéristiques 

démographiques de l’échantillon sont abordées dans le cadre de l’analyse. Les 

entretiens ont été enregistrés de manière audio et entièrement retranscrits. Les 

transcriptions n’ont pas été retourné aux participant(e)s, mais ces derniers ont eu 

accès aux résultats de l’étude. 

• Le dernier sous-groupe c’est celui de l’analyse et des résultats : Ces éléments portent 

sur la manière dont les résultats ont été rapportés. Dans le cadre de cette étude, les 

verbatims issus du discours des participant(e)s ont été utilisés pour soutenir l’analyse 

et les résultats, ce qui confère une validité interne à l’étude. Les thèmes majeurs ont 

également été clairement présentés. Il est à noter que le codage a été effectué par le 

chercheur. 



16 
 

ANNEXE 10 FORMULAIRE DE CONSENTEMENT ECLAIRE 
 
Titre de l’étude Etat des lieux du développement de l’autonomie des infirmier (e)s) 

engagé(e)s) dans un processus d’onboarding : une étude qualitative  

Promoteur de l’étude : 

 

Comité d’Ethique Médicale : Comité d’éthique Hospitalo-Facultaire Universitaire de Liège 

Investigateur principal : KENGNE Mireille 

 

   

Information essentielle à votre décision de participer     
   

Introduction    

Vous êtes invité à participer à une étude qualitative qui vise à explorer les freins et leviers de 

l’autonomie rencontrés par les infirmier(e)s engagé(e)s lors du processus d’onboarding. La 

finalité de cette étude est d’améliorer l’autonomie des infirmier(e)s, leur satisfaction 

professionnelle et agir sur la rétention.  Avant que vous n’acceptiez de participer à cette 

étude, nous vous invitons à prendre connaissance de ses implications en termes 

d’organisation, avantages et risques éventuels, afin que vous puissiez prendre une décision 

en toute connaissance de cause. Ceci s’appelle donner un « consentement éclairé ».    

Veuillez lire attentivement ces quelques pages d’information et poser toutes les questions 

que vous souhaitez.    

Ce document comprend 3 parties : l’information essentielle à votre prise de décision, votre 

consentement et des informations complémentaires qui détaillent certaines parties de 

l’information de base.   

   

Si vous participez à cette étude, vous devez savoir que :   

• Cette étude est mise en œuvre après évaluation par un comité d’éthique.    

• Votre participation est volontaire et doit rester libre de toute contrainte. Elle nécessite 

votre consentement.     

• Les données recueillies à cette occasion sont confidentielles et anonymisées lors de 

la retranscription des entretiens.   

• Vous pouvez toujours contacter l’investigateur ou un membre de son équipe si vous 

avez besoin d’informations complémentaires.    

   

   

   

   

Yves MAULE Infirmier chef de service chargé de la Médecine critique CHU BRUGMANN 

Chercheur-Doctorant Sciences de la santé Publique ULIEGE 
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Déroulement de l’étude   

L’étude sera menée par Mireille Kengne étudiante en master en sciences de la santé publique. 

Le recrutement des participant(e)s se fera auprès d’infirmier (e)s engagé(e)s dans un 

processus d’onboarding au CHU de Brugmann. 

Pour pouvoir participer à l’étude, vous devez être étudiant ou professionnel en soins infirmiers. 

L’étude sera réalisée via un entretien individuel en langue française. L’entretien comprendra 

quelques questions ouvertes permettant de vous exprimer librement au sujet de votre 

compréhension et votre expérience vécue de l’autonomie. 

Après avoir donné votre accord de participation, vous serez invité à fixer un RDV pour 

participer à un entretien. L’entretien sera réalisé en présentiel ou à distance. Il faut compter 

approximativement 60 minutes pour la réalisation de l’entretien.  

  

Description des risques et bénéfices   

Aucun risque, en termes de santé, n’existe à la suite de votre participation à cette étude. Le 

principal inconvénient réside dans le temps passé à réaliser l’entretien.   

   

Participation volontaire   

Votre participation est volontaire. Lors de l’entretien, vous pourrez à tout moment rectifier ou 

supprimer vos données. Après retranscription de l’entretien, il ne sera plus possible de 

modifier vos données car il ne sera pas possible d'identifier votre entretien individuel.   

   

Si vous participez à cette recherche, nous vous demandons :   

De collaborer pleinement au bon déroulement de cette recherche en répondant de manière 

la plus honnête aux questions qui vous seront adressées.  

   

Contact   

Si vous avez besoin d’informations complémentaires, mais aussi en cas de problème ou 

d’inquiétude, vous pouvez contacter le principal investigateur (Kengne, Mireille) ou le 

promoteur de l’étude (Yves Maule) au numéro de téléphone suivant 02/477.34.08. ou par e-

mail Mkengne@student.uliege.be ; yves.maule@chu-brugmann.be .   

  

  

  

  

 Titre de l’étude : Etat des lieux du développement de l’autonomie des infirmier (es) 

engagé(es) dans un processus d’onboarding  

II Informations complémentaires    
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1 : Complément d’informations sur la protection et les droits du participant  

Comité d'Ethique   

Cette étude a été évaluée par un Comité d'Ethique indépendant, à savoir le Comité d'Ethique 

Hospitalo-Facultaire Universitaire de Liège, qui n’a pas émis d’objection à la conduite de 

cette étude. Les Comités d'Ethique ont pour tâche de protéger les personnes qui participent 

à un essai clinique. Ils s'assurent que vos droits en tant que patient et en tant que 

participant(e) à une étude clinique sont respectés, qu'au vu des connaissances actuelles, 

l'étude est scientifiquement pertinente et éthique.   

En aucun cas vous ne devez prendre l'avis du Comité d'Ethique comme une incitation à 

participer à cette étude.   

Participation volontaire   

N’hésitez pas à poser toutes les questions que vous jugez utiles. Prenez le temps d’en parler 

à une personne de confiance si vous le souhaitez.     

Votre participation à l’étude est volontaire et doit rester libre de toute contrainte : ceci signifie 

que vous avez le droit de ne pas y participer. Il sera impossible de rectifier ou supprimer vos 

réponses après retranscription de votre entretien, car il ne sera pas possible d'identifier votre 

entretien individuel.   

Si vous acceptez de participer à cette étude, vous mentionnerez votre accord au début de 

l’étude par la signature du formulaire de consentement éclairé.   

Protection de de votre identité    

Les données seront anonymisées dès la phase de retranscription du matériel. Votre 

participation à l’étude signifie que vous acceptez que l’investigateur principal recueille des 

données vous concernant et que le promoteur de l’étude les utilise dans un objectif 

pédagogique, de recherche et dans le cadre de publications scientifiques et médicales.   

   

L’investigateur possède un devoir de confidentialité vis-à-vis des données recueillies. Cela 

signifie qu’il s’engage à n’utiliser vos données anonymisées que dans le cadre strict de cette 

étude.    

   

Les données personnelles transmises ne comporteront aucune association d’éléments 

permettant de vous identifier.   

   

Protection des données à caractère personnel   

Qui est le responsable du traitement des données ?    

Le promoteur qui est M. Yves MAULE prendra toutes les mesures nécessaires pour 

protéger la confidentialité et la sécurité de vos données codées, conformément aux 

législations en vigueur1.   

 
1 Ces droits vous sont garantis par le Règlement Européen du 27 avril 2016 (RGPD) relatif à la protection des données à 

caractère personnel et à la libre circulation des données et la loi belge du 30 juillet 2018 relative à la protection de la v ie 

privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel.   
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1. Qui est le délégué à la protection des données ? Pierre-François Pirlet dpo@uliege.be    

2. Sur quelle base légale vos données sont-elles collectées ?   

La collecte et l’utilisation de vos informations reposent sur votre consentement. En 

consentant à participer à l’étude, vous acceptez que certaines données personnelles 

puissent être recueillies et traitées électroniquement à des fins de recherche et 

pédagogique en rapport avec cette étude.   

3. A quelle fin vos données sont-elles traitées ?   

Les données sont récoltées à des fins pédagogiques dans le cadre d’une étude menée 

pour la rédaction de mon mémoire et feront l’objet d’une présentation orale lors de la 

défense de ce dernier. Ces travaux/documents ne feront usage que de données qui auront 

été rendues strictement anonymes au préalable.  

Toute utilisation de vos données en dehors du contexte décrit dans le présent document 

ne pourrait être menée qu’avec votre accord et après approbation du comité d’éthique.   

4. Quelles sont les données collectées ?   

Il s’agit de vos récits en lien avec les situations d’incertitudes rencontrées par les soignants 

dans leur quotidien quant à la bonne décision à prendre ou de la bonne action à mener 

vis-à-vis d’un patient. Ce projet pédagogique est en lien avec un projet porté à l’ULiège sur 

l’intégration de l’éthique en santé dans la formation des soignants. Pour cet interview, 

l’important est de récolter des récits de situations vécues comme problématiques sur le 

terrain.  

   

5. Comment mes données sont-elles récoltées ?   

Les entretiens menés seront enregistrés sur magnétophone. Les enregistrements seront 

transférés sur un support (PC) sécurisé par un mot de passe et supprimés du support 

mobile (magnétophone). Les réponses enregistrées seront anonymisées dès 

retranscription du matériel.  

   

6. Qui peut voir mes données ?   

- Chaque étudiant pourra avoir connaissance des données que lui fournira le 

répondant qui lui aura été assigné.  

- Le principal investigateur et son équipe  

- Le promoteur et ses représentants   

- Le comité d’éthique ayant examiné l’étude Ces personnes sont tenues par 

une obligation de confidentialité.   

   

  

7. Par qui mes données seront-elles conservées et sécurisées et pendant combien de 

temps ?   

Vos données sont conservées par l’étudiant le promoteur et cela pour la période 

nécessaire à leur traitement et à la réalisation complète de la recherche.  A l’issue de 

cette période, les données seront détruites.   

L’enregistrement répondra à une série de normes de sécurisation informatique qui auront 

été établies par le promoteur.  
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8. Mes données seront-elles transférées vers d’autres pays hors Union 

Européenne/espace économique européen/Suisse ?   

Non, ces données ne feront l’objet d’aucun transfert ni traitement auprès de tiers.  

   

9. Quels sont mes droits sur mes données ?   
Comme le prévoit le RGPD (Art. 15 à 23), chaque personne concernée par le traitement 

de données peut, en justifiant de son identité, exercer une série de droits :  

- Obtenir, sans frais, une copie des données à caractère personnel la 

concernant faisant l’objet d’un traitement dans le cadre de la présente étude et, le cas 

échéant, toute information disponible sur leur finalité, leur origine et leur destination ;  

- Obtenir, sans frais, la rectification de toute donnée à caractère personnel 

inexacte la concernant ainsi que d’obtenir que les données incomplètes soient 

complétées ; 

- Obtenir, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans 

frais, l’effacement de données à caractère personnel la concernant ;  

- Obtenir, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans 

frais, la limitation du traitement de données à caractère personnel la concernant ;  

- Obtenir, sans frais, la portabilité des données à caractère personnel la 

concernant et qu’elle a fournies à l’Université, c’est - à - dire de recevoir, sans frais, 

les données dans un format structuré couramment utilisé, à la condition que le 

traitement soit fondé sur le consentement ou sur un contrat et qu’il soit effectué à 

l’aide de procédés automatisés ;  

- Retirer, sans qu’aucune justification ne soit nécessaire, son consentement. Ce 

retrait entraine automatiquement la destruction, par le chercheur, des données à 

caractère personnel collectées ;  

- Introduire une réclamation auprès de l’Autorité de protection des données 

(https://www.autoriteprotectiondonnees.be, contact@apd-gba.be)   

  

III Consentement éclairé    

Participant(e)    

Je déclare que j’ai été informé sur la nature de l’étude, son but, sa durée et ce que l’on 

attend de moi.  J’ai pris connaissance du document d’information et des annexes à ce 

document.   

J’ai eu suffisamment de temps pour y réfléchir et en parler avec une personne de mon choix 

(médecin généraliste, équipe de soin, hierarchie).   

J’ai eu l’occasion de poser toutes les questions qui me sont venues à l’esprit et j’ai obtenu 

une réponse favorable à mes questions.   

J’ai compris que des données me concernant seront récoltées pendant toute ma 

participation à cette étude et que le principal investigateur et le promoteur de l’étude se 

portent garants de la confidentialité de ces données.    

Je consens au traitement de mes données personnelles selon les modalités décrites dans la 

rubrique traitant de garanties de confidentialité.   

J’accepte que les données de recherche récoltées pour les objectifs de la présente étude 

puissent être traitées ultérieurement pour autant que ce traitement soit limité au contexte de 

la présente étude.   
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Principal Investigateur   

Je soussigné, KENGNE Mireille principal investigateur confirme avoir fourni les informations 

nécessaires sur l'étude.    

Je confirme qu'aucune pression n'a été exercée pour que le participant accepte de participer 

à l'étude et que je suis prête à répondre à toutes les questions supplémentaires, le cas 

échéant.   
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ANNEXE 11 DEMANDE D’AVIS AU COMITE D’ETHIQUE 
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ANNEXE 12 REPONSE DU COLLEGE DES ENSEIGNANTS SUITE A LA DEMANDE D’AVIS AU 

COMITE DETHIQUE 
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ANNEXE 13 CONVENTION DE STAGE 
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